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Sophie BINET
et à tou∙tes les militant∙es CGT
injustement poursuivi∙es1

La CE de l’USR CGT de la SOMME, réunie le lundi 12 janvier 2026, apporte son soutien inconditionnel à la Secrétaire Générale de la confédération CGT, Sophie Binet, suite à la mise en examen pour la plainte en diffamation déposée par Sophie de Menthon.
Cette mise en examen orchestrée par une officine patronale proche des milieux d’extrême-droite est la triste illustration de la répression syndicale qui s’abat dans notre pays.
La CGT, principale force des luttes qui dénonce et combat le système, est clairement visée et réprimée. Cette mise en examen soulève des questions fondamentales sur la liberté d’expression, surtout lorsqu’il s’agit de défendre les droits des travailleuses·eurs et de dénoncer les inégalités économiques.
Non, les propos ne sont pas diffamatoires, mais bien le reflet d’une triste réalité. Notre camarade Sophie n’est malheureusement pas la seule, des centaines de militant∙es sont aussi injustement mis en examen pour oser combattre le patronat afin d’obtenir plus de justice sociale et une société plus solidaire.
Pire, cette stratégie d’intimidation du patronat et de politiques à l’encontre des syndicats n’est pas isolée et les camarades de toutes les entreprises notamment dans la SOMME la vivent quotidiennement : menaces, plaintes, sanctions disciplinaires, peines de prisons et diverses procédures judiciaires.
Ces agissements ne nous intimident pas, au contraire, ils renforcent notre volonté de continuer la lutte.
Non, l’action syndicale n’est pas un crime et nous condamnons fermement toutes les atteintes aux libertés syndicales et d’expression.
L’USR CGT de la SOMME affirme donc à l’unisson que celles et ceux qui pratiquent l’évasion fiscale, les licenciements après avoir touché de l’argent public, le versement de dividendes sur le dos de la Sécurité sociale et qui menacent de quitter la France s’ils sont taxés à hauteur de leurs richesses pour permettre le développement d’une politique sociale sont bien des « rats qui quittent le navire ».
L’USR CGT de la SOMME exige l’abandon immédiat des poursuites engagées à l’encontre de notre secrétaire générale ainsi que de toutes celles contre les militant∙es CGT.
La CE de l’USR CGT de la SOMMEUSR CGT Somme 24 rue Frédéric Petit 80000 AMIENS – cgt.usr80@orange .fr
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